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INFORMATION DES ACQUEREURS ET DES LOCATAIRES DE BIENS IMMOBILIERS SUR LES 
RISQUES NATURELS ET TECHNOLOGIQUES MAJEURS, LES RISQUES MINIERS, LE RECUL 

DE TRAIT DE CÔTE ET LA POLLUTION DES SOLS  
(CONFORME AU DECRET N° 2022-1289) 

 
 

Durée de validité de ce document : 6 mois 
 

Vendeur : SCCV GIRONDINS LYON  
 

Commune : Lyon 7e Arrondissement (69007) 
Adresse : 21-23 rue Clément Marot - 22 à 26 rue Michel Félizat 

Cadastre : BS 226 
 

Situation du bien au regard des plans de prévention de risques naturels prévisibles. 
 
La commune ne fait pas partie de la liste des communes identifiées en tenant compte de la particulière 
vulnérabilité de leur territoire au recul du trait de côte. La vulnérabilité des territoires a été déterminée en 
fonction de l'état des connaissances scientifiques résultant notamment de l'indicateur national de l'érosion 
littorale mentionné à l'article L. 321-13 du code de l'environnement et de la connaissance des biens et activités 
exposés à ce phénomène.  
 
Plan de prévention des risques naturels prévisibles d’inondation, Lyon-Villeurbanne approuvé le 02/03/2009 : le 
bien est situé en zone verte, zone de remontée potentielle de nappe et réseau (hors zone inondée) 
 

Situation du bien au regard des plans de prévention de risques miniers prévisibles. 
 
Il n’existe pas de plan de prévention des risques miniers prévisibles sur la commune de LYON 7E 
ARRONDISSEMENT (69) qu’il soit prescrit, approuvé ou appliqué par anticipation.   
 

Situation du bien au regard des plans de prévention de risques technologiques 
prévisibles. 
 
Plan de prévention des risques technologiques de la Vallée de la Chimie approuvé le 19/10/2016 : Le bien est 
situé en dehors du zonage réglementaire (hors cartographie).  
 

 



  LYO.2023.03.02191 

Page 2 sur 2 

 
SARL URBA RHONE AU CAPITAL DE 7622,45 €  R.C.S. 90 B 06275 SIRET 37887008300037 CODE APE 748K  

Numéro TVA Intra. FR 54378870083 

Situation du bien au regard du zonage réglementaire pour la prise en compte de la 
sismicité. 
 
En application des articles R. 563-4 et R 125-23 du code de l'Environnement modifiés par les décrets n°2010-
1254 et 2010-1255 relatifs à la prévention du risque sismique et délimitant de nouvelles zones de sismicité de 
territoire français, la commune est située dans une zone de sismicité faible (2).  
 

Situation du bien au regard du niveau des sols argileux. 
 
ARGILE  : Le bien est situé en zone d’exposition faible (niveau 1 sur 3)  
La survenance de sinistres est possible en cas de sécheresse importante, mais ces désordres ne toucheront 
qu’une faible proportion des bâtiments (en priorité ceux qui présentent des défauts de construction ou un 
contexte local défavorable, avec par exemple des arbres proches ou une hétérogénéité du sous-sol). Il est 
conseillé, notamment pour la construction d’une maison individuelle, de réaliser une étude de sols pour 
déterminer si des prescriptions constructives spécifiques sont nécessaires. 
 

Situation du bien au regard des arrêtés de catastrophes naturelles. 
 
Des arrêtés de catastrophes naturelles ont été pris sur la commune de LYON 7E ARRONDISSEMENT (69). Il 
appartient au propriétaire d'informer l'acquéreur ou le locataire si le bien a fait l'objet d'une indemnisation 
d'assurance liée à une des catastrophes naturelles mentionnées en annexe.  
 

État des nuisances sonores aériennes, situation du bien au regard du Plan d'Exposition 
aux Bruits 

 
PEB  : il n'existe pas de Plan d'Exposition aux Bruits sur la commune. 
 

Situation du bien au regard du risque radon. 
 
Arrêté du 27 juin 2018 portant délimitation des zones à potentiel radon du territoire français : la commune se 
situe en zone 1.  
 

Situation du bien au regard des Secteurs d'Information sur les Sols (SIS). 
 
Information sur l'état de pollution des sols  : Il existe un arrêté préfectoral établissant les projets de création 
de secteurs d'information sur les sols (SIS) prévus par l'article L. 125-6 du Code de l'Environnement, pour 
le département du Rhône et la Métropole du Rhône. 
Le bien n'est pas concerné par une création de SIS actuellement. 
 
 

Lyon le 30 mars 2023 
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Modèle état des nuisances sonores aériennes   En application de l’article L. 112.11 du code de l’urbanisme    MTES/DGAC/juin 2020 

Etat des nuisances sonores aériennes 

 Les zones de bruit des plans d’exposition au bruit constituent des servitudes d’urbanisme (art. L. 112-3 du code de l’urbanisme) et 
doivent à ce titre être notifiées à l’occasion de toute cession, location ou construction immobilière. 

Cet état, à remplir par le vendeur ou le bailleur, est destiné à être intégré au dossier de diagnostic technique - DDT (annexé, selon le cas, à la 
promesse de vente ou, à défaut de promesse, à l'acte authentique de vente et au contrat de location ou annexé à ces actes si la vente porte sur un 

immeuble non bâti) et à être annexé à l'acte authentique de vente et, le cas échéant, au contrat préliminaire en cas de vente en l'état futur 
d'achèvement. 

 Cet état est établi sur la base des informations mises à disposition par arrêté préfectoral 

n° du mis à jour le 

 Adresse de l’immeuble  code postal ou Insee  commune 

 Situation de l’immeuble au regard d’un ou plusieurs plans d’exposition au bruit (PEB) 

■ L’immeuble est situé dans le périmètre d’un PEB 1 oui non 

révisé  approuvé date 

1 Si oui, nom de 
l’aérodrome : 

> L’immeuble est concerné par des prescriptions de travaux d’insonorisation 2 oui non 

 2 Si oui, les travaux prescrits ont été réalisés oui non 

■ L’immeuble est situé dans le périmètre d’un autre PEB 1 oui non 

révisé approuvé date

 1 Si oui, nom de l’aérodrome  : 

 Situation de l’immeuble au regard du zonage d’un plan d’exposition au bruit 

> L’immeuble se situe dans une zone de bruit d’un plan d’exposition au bruit défnie comme :
zone A1 zone B2 zone C3 zone D4 

forte forte modérée 

1 (intérieur de la courbe d’indice Lden 70)

2 (entre la courbe d’indice Lden 70 et une courbe choisie entre Lden 65 celle et 62)

3 (entre la limite extérieure de la zone B et la courbe d’indice Lden choisi entre 57 et 55)

4 (entre la limite extérieure de la zone C et la courbe d’indice Lden 50). Cette zone n’est obligatoire que pour les aérodromes mentionnés au I de l’article 1609 quatervicies A du 
code général des impôts.(et sous réserve des dispositions de l’article L.112-9 du code l’urbanisme pour les aérodromes dont le nombre de créneaux horaires attribuables fait l’objet 
d’une limitation réglementaire sur l’ensemble des plages horaires d’ouverture).  

Nota bene : Lorsque le bien se situe sur 2 zones, il convient de retenir la zone de bruit la plus importante. 



Modèle état des nuisances sonores aériennes   En application de l’article L. 112.11 du code de l’urbanisme   MTES/DGAC/juin 2020 

 Documents de référence permettant la localisation de l’immeuble au regard des nuisances  prisent en compte 

vendeur / bailleur  date / lieu  acquéreur / locataire  

information sur les nuisances sonores aériennes 
pour en savoir plus.consultez le site Internet  du ministère de la transition écologique et solidaire 

https://www.ecologique-solidaire.gouv.fr/ 
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Ministère de l’Écologie, du Développement durable et de l'Énergie

Le ZonaGe sIsmIQue de La france 

Ce	zonage	sismique	est	basé	sur	une	meilleure	évaluation	
de	l'aléa	sismique	:
• fondée sur une méthode probabiliste (la	période	de	
retour	de	référence	étant	de	475	ans)	selon	les	recomman-
dations	de	l'EC8	;
• bénéficiant de l’amélioration de la connaissance de la 
sismicité historique	et	des	nouvelles	données	de	sismicité	
instrumentale	et	historique	depuis	1984.	
Pour	rappel,	le	zonage	défini	par	le	décret	n°	91-461	du	14	
mai	1991,	qui	était	en	vigueur	jusqu'au	30	avril	2011,	était	
fondé	sur	une	approche	déterministe et	sur	des	données	
sismologiques	antérieures	à	1984.
Basé	sur	un	découpage	communal,	le	zonage	de	2010	divise	
la	France	en	cinq	zones	de	sismicité	croissante	:

Les avancées scIentIfIQues et l’arrivée du nouveau code 
européen de construction parasismique, l’Eurocode 8 (EC8), 
ont rendu nécessaire une révision du zonage sismique  
de la France. Le nouveau zonage sismique français, entré  
en vigueur à compter du 1er mai 2011, est défini dans 
le décret n° 2010-1255 du 22 octobre 2010.

Nouveau	zonage	sismique	(depuis le 01/05/2011)
Décret n° 2010-1255 du 22 octobre 2010

		

1 (très faible)

2 (faible)

3 (modérée)

4 (moyenne)

5 (forte)

zone	1	:	sismicité	très	faible
zone	2	:	sismicité	faible
zone	3	:	sismicité	modérée
zone	4	:	sismicité	moyenne
zone	5	:	sismicité	forte.
La	zone	5,	de	sismicité	forte,	concerne	uniquement	les	
Antilles	(comme	précédemment	la	zone	III).
En	comparaison	avec	le	zonage	de	1991,	une	extension	
importante	de	la	zone	2	peut	être	observée	dans	le	zonage	
de	2010.	Certaines	zones,	notamment	dans	le	Nord	et	le	
Grand	Ouest,	apparaissent	sismiques	dans	le	zonage	de	
2010,	reflétant	une	meilleure	connaissance	de	la	sismicité	
locale.	Des	modifications	des	niveaux	de	sismicité	ou	d'ex-
tension	des	zones	de	sismicité	concernent	également	des	
régions	déjà	reconnues	sismiques	comme	les	Pyrénées,	les	
Alpes,	la	Provence	ou	l'Alsace.
Depuis	le	1er	mai	2011,	60	%	des	communes	françaises	sont	
situées	en	zones	2	à	5,	contre	14	%	en	zones	Ia	à	III	dans	le	
zonage	de	1991.	25	%	des	communes	sont	concernées	par	
les	règles	parasismiques	pour	les	maisons	individuelles	
(zones	3	à	5).	

III forte

II moyenne

Ib faible

Ia très faible mais non négligeable

Négligeable mais non nulle

Ancien	zonage	sismique	(jusqu’au 30/04/2011)
Décret n° 91-461 du 11 mai 1991
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Les rèGLes ParasIsmIQues 
Pour Les bâtIments

L’arrêté du 22 octobre 2010, relatif 
à la classification et aux règles de construc-
tion parasismique applicables aux bâtiments 
de la classe dite à risque normal, modifié  
par l’arrêté du 19 juillet 2011, définit :

• les	règles	de	construction	parasismique	à	appliquer	aux	
bâtiments	à	risque	normal	;
• l’accélération	maximale	de	référence	au	rocher	en	fonction	
de	la	zone	de	sismicité,	à	utiliser	pour	le	dimensionnement	
des	bâtiments	;

• le	coefficient	d’importance	en	fonction	de	la	catégorie	de	
bâtiment	;
• les	classes	de	sol	et	les	coefficients	associés,	qui	intervien-
nent	dans	le	dimensionnement	des	bâtiments,	un	sol	meuble	
étant	de	nature	à	amplifier	les	dommages	subis	par	un	
bâtiment,	comparativement	à	un	sol	rocheux.
Les	règles	de	construction	applicables	aux	bâtiments	dépen-
dent	de	la	catégorie	d’importance	du	bâtiment	et	de	la	zone	
de	sismicité	dans	laquelle	il	se	trouve	:	plus	la	sismicité	est	
forte	ou	plus	l’importance	de	l’enjeu	est	grande,	plus	les	
exigences	en	termes	de	protection	parasismique	sont	fortes.

Les catégories d'impor-
tance des bâtiments

fonction	du	risque	pour	la	sécurité	des	personnes	et	le	risque	
socio-économique	que	représenterait	leur	défaillance.	L'arrêté	
du	22	octobre	2010	définit	quatre	catégories	d’importance	
pour	les	bâtiments,	de	la	catégorie	I,	comprenant	les	bâti-
ments	dont	la	défaillance	ne	présente	qu’un	risque	minime	
pour	les	personnes	ou	l’activité	socio-économique,	à	la	caté-
gorie	IV,	regroupant	les	bâtiments	dont	le	fonctionnement	
est	primordial	pour	la	sécurité	civile,	la	défense	nationale	
ainsi	que	pour	le	maintien	de	l'ordre	public.

Le	niveau	de	protection	parasismique	du	bâtiment	doit	être	
modulé	en	fonction	de	l’enjeu	associé.	Une	classification	des	
bâtiments	en	catégories	d’importance	est	donc	établie	en	

		Catégorie d'importance des bâtiments

I II III IV

Zone	1

Zone	2

Zone	3

Zone	4

Zone	5

aucune exigence

		Zones de sismicité

construction PS

Action	sismique	de	calcul

+

-

  Principe	
de	modulation 
de l’action sismique 
de calcul selon la zone 
de sismicité  
et la catégorie d’im-
portance du bâtiment
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Catégories d'importance Description Exemples

I

• bâtiments dans lesquels il n'y a aucune activité 
humaine nécessitant un séjour de longue durée

Hangars,	
bâtiments	agricoles

II

• Habitations individuelles
•  établissements recevant du public (erP) de 

catégories 4 et 5
• Habitations collectives de hauteur inférieure à 28 m
•  bureaux ou établissements non commerciaux, non 

erP, hauteur ≤ 28 m, maximum 300 personnes
•  bâtiments industriels pouvant accueillir au plus  

300 personnes
• Parcs de stationnement ouverts au public

Maisons	
individuelles,	
petits	bâtiments

III

• erP de catégories 1, 2 et 3 
• Habitations collectives et bureaux, hauteur >28 m 
• bâtiments pouvant accueillir plus de 300 personnes 
•  établissements sanitaires et sociaux
•  centres de production collective d'énergie
•  établissements scolaires

 Grands	
établissements,	
centres		
commerciaux,	
écoles

IV

•  bâtiments indispensables à la sécurité civile, la 
défense nationale et le maintien de l'ordre public

•  bâtiments assurant le maintien des communications, 
la production et le stockage de l'eau potable,  
la distribution publique de l'énergie

•  bâtiments assurant le contrôle de la sécurité 
aérienne

•  établissements de santé nécessaires à la gestion  
de crise

•  centres météorologiques

Protection	
primordiale	:	
hôpitaux,	ca-
sernes...

À	chaque	catégorie	d’importance	est	associé	un	coefficient	
d’importance,	intervenant	dans	le	dimensionnement	des	
bâtiments	(Accélérations de calcul).	Plus	ce	coefficient	est	
fort,	plus	l’exigence	réglementaire	de	protection	parasis-
mique	pour	le	bâtiment	est	élevée.

Catégorie d'impor-
tance du bâtiment

Cœfficient d'importance 
g l	

I 0,8

II 1

III 1,2

Iv 1,4

Catégories	
d’importance 
des bâtiments 

à risque normal 

accélération de calculs

Pour	le	dimensionnement	des	bâtiments,	le	mouvement	
sismique	est	représenté	par	un	spectre	de	réponse	lié	à	
l’accélération	du	sol	et	d’autres	paramètres.	

Le	paramètre	qui	caractérise	l’intensité	du	mouvement	sis-
mique	est	l’accélération	de	calcul	ag.	L’accélération	de	calcul	
ag	est	égale	au	produit	de	trois	facteurs,	le	coefficient	d’im-
portance	du	bâtiment	γI,	l’accélération	maximale	de	référence	
au	rocher	agr	et	le	paramètre	de	sol	S	:	ag	=	γI	agr S
À	chaque	zone	de	sismicité	est	associée	une	accélération	
maximale	de	référence	agr	au	niveau	d’un	sol	de	type	
rocheux.

Plus	la	sismicité	est	forte,	plus	la	valeur	d’accélération	maxi-
male	de	référence	au	rocher	est	grande,	et	plus	l’exigence	
de	protection	parasismique	est	élevée.
Le	paramètre	de	sol	S	caractérise	la	capacité	du	sol	à	ampli-
fier	le	mouvement	sismique,	qui	varie	selon	le	type	de	sol.	
Cinq	classes	de	sol	sont	définies	;	à	chacune	est	associée	
une	valeur	de	paramètre	de	sol,	en	distinguant	les	zones	
de	sismicité	1	à	4	et	la	zone	5.

Numéro  
de zone Sismicité agr (m/s2)

1 très faible 0,4

2 faible 0,7

3 modérée 1,1

4 moyenne 1,6

5 forte 3,0
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Classes  
de sol

Paramètres de sol S, 
zones 1 à 4

Paramètres  
de sol S, zone 5

a 1 1

b 1,35 1,2

c 1,5 1,15

d 1,6 1,35

e 1,8 1,4

Ainsi,	l’accélération	de	calcul	dépend	de	la	catégorie	d’im-
portance	du	bâtiment,	de	la	zone	de	sismicité	et	du	type	de	
sol.	Plus	l’importance	du	bâtiment	(enjeu)	est	grande	ou	
plus	la	sismicité	(aléa)	est	forte,	plus	le	niveau	de	protection	
parasismique	exigé	est	élevé.	De	plus,	cette	exigence	aug-
mente	si	le	sol	sur	lequel	est	implanté	le	bâtiment	est	
mauvais.

À	compter	du	1er	mai	2011,	les	règles	de	construction	para-
sismique	applicables	aux	bâtiments	à	risque	normal,	définies	
dans	l'arrêté	du	22	octobre	2010,	reposent	sur	les	normes	
Eurocode	8	(EC8).	Les	transpositions	françaises	des	normes	
EC8	à	appliquer	pour	les	bâtiments	sont	les	normes	NF	EN	
1998-1,	NF	EN	1998-3	et	NF	EN	1998-5	et	les	annexes	natio-
nales	associées.	
L'Eurocode	8	s'inscrit	dans	un	vaste	projet	d'Eurocodes 
(Glossaire,	p.	50)	structuraux,	visant	à	harmoniser	les	tech-
niques	de	construction	dans	l'Union	européenne.	Il	bénéficie	
des	progrès	récents	du	génie	parasismique.

Les	règles	de	construction	doivent	être	précédées	d’une	
attention	particulière	relative	à	l’implantation	de	la	construc-
tion	et	à	la	conception	de	la	structure.	Puis,	en	aval	du	dimen-
sionnement,	ces	règles	doivent	être	accompagnées	d’un	
soin	particulier	lors	de	l’exécution	des	travaux.	

Les	régies	simplifiées
Le	maître	d’ouvrage	a	la	possibilité	de	recourir	à	des	règles	
simplifiées	(qui	dispensent	de	l’Eurocode	8)	pour	la	construc-
tion	de	bâtiments	simples	ne	nécessitant	pas	de	calculs	de	
structure	approfondis	:	
• les règles de construction parasismique des maisons 
individuelles et des bâtiments assimilés,	dites	règles	
PS-MI	89,	révisées	1992	(norme	NF	P	06-014,	mars	1995)	
s’appliquent	aux	bâtiments	neufs	de	catégorie	II	répondant	
à	un	certain	nombre	de	critères	(nature	et	portance	du	sol,	
régularité	et	forme	du	bâtiment,	charge	d’exploitation	des	

Amplification	
du signal sismique 
suivant la nature 
du sol

rocher

sol	mou

rocher

Les règles de construc-
tion parasismique

planchers),	notamment	géométriques,	dans	les	zones	de	
sismicité	3	et 4	;
• les règles cP-mI antilles (guide	de	recommandation	AFPS,	
édition	2004)	permettent	de	construire	des	bâtiments	
simples	de	catégorie	II	dans	la	zone	de	sismicité	forte	(5),	
sous	certaines	conditions	stipulées	dans	le	guide.
Ces	règles	fixent	des	exigences	en	matière	de	conception	
mais	également	sur	les	dispositions	constructives	à	mettre	
en	œuvre	en	fonction	des	solutions	techniques	retenues	
(construction	en	béton	armé,	maçonnerie,	acier	ou	bois).

Période	transitoire
Durant	une	période	transitoire,	les	règles	parasismiques	
PS 92	restent	applicables	pour	les	bâtiments	de	catégorie	
d’importance	II,	III	et	IV	ayant	fait	l’objet	d’une	demande	de	
permis	de	construire,	d’une	déclaration	préalable	de	travaux	
ou	d’une	autorisation	de	début	de	travaux	avant	le	31	octobre	
2012.	Les	valeurs	d’accélération	à	prendre	en	compte	sont	
des	valeurs	majorées	précisées	dans	l’arrêté	du	22	octobre	
2010	(en	m/s2).	

Les	dispositions	de	l’arrêté	sont	applicables	aux	bâtiments	
neufs,	ainsi	qu'aux	bâtiments	existants	en	cas	de	travaux	
entraînant	une	modification	importante	de	leur	structure.

Règles	applicables	aux	bâtiments	neufs
Les	règles	de	construction	applicables	aux	bâtiments	neufs	
dépendent	de	la	catégorie	d’importance	du	bâtiment	et	de	
la	zone	de	sismicité	dans	laquelle	il	se	trouve.	Il	n'y	a	pas	
d'exigence	réglementaire	si	le	bâtiment	est	en	zone	1,	ou	
s'il	appartient	à	la	catégorie	d'importance	I,	ou	s'il	est	en	
catégorie	II	en	zone	2.	Les	règles	simplifiées	susmentionnées	
peuvent	être	utilisées	(si	les	critères	du	domaine	d’application	
sont	vérifiés)	pour	les	bâtiments	de	catégorie	II,	ainsi	que	
pour	les	établissements	scolaires	en	zone	2.

Zones de 
sismicité

Catégorie 
d'importance II

Catégorie 
d'importance III

Catégorie 
d'importance IV

2 (faible) 1,1 1,6 2,1

3 (modérée) 1,6 2,1 2,6

4 (moyenne) 2,4 2,9 3,4

5 (forte) 4 4,5 5
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Les	éléments	non	structuraux	des	bâtiments	(par	exemple,	
cheminées,	faux-plafonds,	cloisons,	éléments	de	façade...)	
peuvent,	en	cas	de	rupture	lors	d'un	séisme,	présenter	un	
risque	pour	la	sécurité	de	personnes	ou	affecter	la	structure	
du	bâtiment.	La	chute	de	ces	éléments	représente	un	enjeu	
majeur	sur	le	territoire	français	compte	tenu	de	son	contexte	
sismique	;	par	exemple,	le	séisme	d’Épagny-Annecy	(1996),	
par	la	chute	de	plusieurs	centaines	de	cheminées	notam-
ment,	illustre	le	risque	représenté	par	ces	éléments	non	
structuraux.	C'est	pourquoi	l'arrêté	les	prend	également	en	
compte	:	l’ajout	ou	le	remplacement	d’éléments	non	struc-
turaux	dans	le	bâtiment	doit	s’effectuer	conformément	aux	
prescriptions	de	l’Eurocode	8.	En	revanche,	la	réglementation	
parasismique	n’intervient	pas	sur	les	aménagements	inté-
rieurs	susceptibles	d’atténuer	le	danger.	Chacun	est	respon-
sable	des	aménagements	des	équipements	intérieurs	de	
son	habitation	;	des	guides	méthodologiques	sont	disponibles	
pour	l’y	aider	(Pour aller plus loin,	p.	52).

Règles	applicables	aux	bâtiments	existants
Pour	les	bâtiments	existants,	la	réglementation	n’impose	
pas	de	travaux	de	renforcement.	Néanmoins,	le	principe	de	
base	de	la	réglementation	est	le	suivant	:	si	des	travaux	sont	
réalisés	sur	des	bâtiments	existants,	ils	ne	doivent	pas	aggra-
ver	la	vulnérabilité	de	ces	bâtiments	au	séisme.

Ainsi,	si	des	travaux	entraînant	une	modification	importante	
de	la	structure	sont	envisagés	(création	importante	de	sur-
face,	suppression	de	plancher,	suppression	de	contrevente-
ment,	 ajout	 d'un	 équipement	 lourd	 en	 toiture),	 un	
dimensionnement	est	nécessaire	avec	une	minoration	de	
l’action	sismique	à	60	%	de	celle	du	neuf.	Les	règles	PS-MI	
et	CP-MI	peuvent	également	être	utilisées	dans	le	cas	de	
travaux	sur	des	bâtiments	existants,	si	les	conditions	d’ap-
plicabilité	sont	respectées.

Gradation		
des	exigences 

des règles  
parasismiques 

pour les bâtiments 
existants. L’objectif	minimal		

de	la	réglementation		
sur	le	bâti	existant		
est	la	non-aggravation	
de	la	vulnérabilité		
du	bâtiment.

L’Eurocode	8-3	permet		
au	maître	d’ouvrage		
de	moduler	l’objectif		
de	confortement		
qu’il	souhaite	atteindre	
sur	son	bâtiment.

Sous	certaines	conditions		
de	travaux,	la	structure	
modifiée	est	dimensionnée	
avec	les	mêmes	règles		
de	construction	que		
le	bâti	neuf,	mais	en	
modulant	l’action	sismique	
de	référence.

L’extension	désolidarisée	
par	un	joint	de	fractionne-
ment	doit	être	dimension-
née	comme	un	bâtiment	
neuf.

TR
AV

AU
X

Principe de base
Je crée une extension 

avec joint  
de fractionnement

Je souhaite améliorer  
le comportement  
de mon bâtiment

Je réalise  
des travaux lourds  
sur mon bâtiment

1 Application possible (en dispense de l’Eurocode 8) des PS-MI sous réserve du respect des conditions de la norme PS-MI
2 Application possible	du guide CP-MI sous réserve du respect des conditions du guide
3 Application obligatoire des règles Eurocode 8

		Catégorie d'importance des bâtiments

I II III IV

Zone	1

Zone	2
Eurocode	83

agr=0,7 m/s²

Zone	3 PS-MI1 Eurocode	83

agr=1,1 m/s²
Eurocode	83

agr=1,1 m/s²

Zone	4 PS-MI1 Eurocode	83

agr=1,6 m/s²
Eurocode	83

agr=1,6 m/s²

Zone	5 CP-MI2 Eurocode	83

agr=3 m/s²
Eurocode	83

agr=3 m/s²

aucune exigence

	Zones de sismicité

Règles	de	construc-
tion	parasismique 

applicables aux 
bâtiments neufs 

selon leur zone de 
sismicité et leur caté-

gorie d’importance
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Catégories Travaux Règles de construction

Zone	2 Iv
> 30 % de sHon créée 
> 30 % de plancher supprimé à un niveau

eurocode 8 
agr=0,42 m/s2

Zone 3

II

> 30 % de sHon créée 
> 30 % de plancher supprimé à un niveau 
conditions Ps-mI respectées

Ps-mI 
Zone 2

> 30 % de sHon créée 
> 30 % de plancher supprimé à un niveau

eurocode 8 
agr=0,66 m/s2

III > 30 % de sHon créée

> 30 % de plancher supprimé à un niveau
eurocode 8 
agr=0,66 m/s2

Iv

Zone 4

II

> 30 % de sHon créée 
conditions Ps-mI respectées

Ps-mI 
Zone 3

> 30 % de sHon créée 
> 30 % de plancher supprimé à un niveau

eurocode 8 
agr=0,96 m/s2

III
> 20 % de sHon créée 
> 30 % de plancher supprimé à un niveau eurocode 8 

agr=0,96 m/s2

Iv
> 20 % des contreventements supprimés 
ajout équipement lourd en toiture

Zone 5

II

> 30 % de sHon créée 
conditions Ps-mI respectées cP-mI

> 20 % de sHon créée 
> 30 % de plancher supprimé à un niveau 
> 20 % des contreventements supprimés

eurocode 8 
agr=1,8 m/s2

III
> 20 % de sHon créée
> 30 % de plancher supprimé à un niveau

> 20 % des contreventements supprimés 
ajout équipement lourd en toiture

eurocode 8 
agr=1,8 m/s2

Iv

Dans	le	même	temps,	les	maîtres	d’ouvrage	sont	incités	à	
réduire	la	vulnérabilité	de	leurs	bâtiments	dans	une	démarche	
volontaire,	en	choisissant	le	niveau	de	confortement	qu’ils	
souhaitent	atteindre.

Le	contrôle	de	la	réglementation	parasismique
Il	existe	trois	formes	de	contrôle	de	la	réglementation	para-
sismique	:	le	contrôle	technique,	les	attestations	de	prise	en	
compte	du	risque	sismique	et	le	contrôle	régalien	du	respect	
des	règles	de	construction.

Contrôle technique
Dans	le	cas	général,	la	mission	parasismique	(mission	PS	
selon	NF	P	03-100)	peut	être	confiée	au	contrôleur	technique	
par	le	maître	d’ouvrage,	sans	caractère	obligatoire.	
Dans	le	cas	des	contrôles	techniques	obligatoires	sur	des	
bâtiments	soumis	à	la	réglementation	sismique,	il	est	imposé	
de	confier	la	mission	parasismique	(PS)	au	contrôleur	tech-
nique	en	sus	des	missions	de	base	solidité	(L)	et	sécurité	
(S).	Depuis	le	1er	avril	2006,	l’obligation	d’un	contrôle	tech-
nique	(R	111-38	du	code	de	la	construction	et	de	l’habitation)	
a	d’ailleurs	été	étendue	:	
• dans	les	zones	de	sismicité	4	et	5,	à	tous	les	immeubles	
dont	le	plancher	bas	du	dernier	niveau	est	situé	à	plus	de	8	
mètres	du	sol	;

• dans	les	zones	de	sismicité	2,	3,	4	et	5,	aux	constructions	
de	bâtiments	de	catégorie	III	et	IV.

Attestations de prise en compte des règles de construc-
tion parasismique

Depuis	le	1er	octobre	2007,	dans	les	cas	où	le	contrôle	tech-
nique	est	rendu	obligatoire	pour	des	raisons	d’exposition	au	
risque	sismique,	le	maître	d’ouvrage	a	l’obligation	de	fournir	
deux	attestations	établies	par	un	contrôleur	technique.	Ces	
documents	justifient	de	la	réalisation	de	la	mission	au	stade	
de	la	conception	(à	joindre	au	dépôt	du	permis	de	construire)	
puis	de	l’achèvement	des	travaux	(à	joindre	à	la	déclaration	
d’achèvement	des	travaux).
L’arrêté	du	10	septembre	2007	relatif	aux	attestations	de	
prise	en	compte	des	règles	de	construction	parasismique	
liste	les	documents	à	communiquer	aux	contrôleurs	tech-
niques	et	les	points	essentiels	sur	lesquels	portera	le	contrôle.	
Il	comporte	en	annexe	les	modèles	d’attestations.

Contrôle du respect des règles de construction
Le	représentant	de	l’État	dans	le	département,	le	maire	ou	
ses	délégués	peuvent	à	tout	moment	visiter	les	constructions	
en	cours	et	procéder	aux	vérifications	qu’ils	jugent	utiles.	
Les	agents	des	CETE	et	des	DDT,	suivant	une	politique	établie	
par	la	DREAL,	mènent	des	campagnes	de	contrôle	du	respect	

Règles	de	construc-
tion	parasismique 
applicables aux 
bâtiments existants 
selon la zone de 
sismicité, leur catégo-
rie d’importance et 
le type de travaux 
envisagés
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réGLementatIon ParasIsmIQue  
Pour Les autres ouvraGes à rIsQue normaL  
et Les ouvraGes à rIsQue sPécIaL

Réglementation	parasismique	pour	les	autres	
ouvrages	à	risque	normal
Les	règles	parasismiques	pour	les	ponts	sont	définies	par	
l’arrêté	du	26	octobre	2011	relatif	à	la	classification	et	aux	
règles	de	construction	parasismique	applicables	aux	ponts	
de	la	classe	dite	à	risque	normal.	Pour	les	ponts	situés	en	
zone	de	sismicité	2	à	5,	les	règles	de	construction	parasis-
mique	sont	celles	de	la	norme	NF	EN	1998-2,	dites	règles	
Eurocode	8	et	de	l’annexe	nationale	associée,	à	compter	du	
1er	janvier	2012.	
Pour	les	équipements	et	installations	à	risque	normal	(cana-
lisations	aériennes	et	enterrées,	réservoirs	de	stockage,	
structures	hautes	et	élancées)	situés	en	zone	de	sismicité	2	
à	5,	les	règles	de	construction	parasismique,	reposant	sur	
les	normes	NF	EN	1998-4	et	NF	EN	1998-6,	dites	règles	
Eurocode	8,	et	annexes	nationales	associées,	seront	fixées	
par	un	arrêté	ministériel.

Réglementation	parasismique	pour	les	ouvrages		
à	risque	spécial
Les	ouvrages	à	risque	spécial	regroupent	certains	équipe-
ments	et	installations,	les	barrages,	les	installations	classées	
pour	la	protection	de	l’environnement	et	les	installations	
nucléaires	de	base.
Les	 installations	 nucléaires	 de	 base	 sont	 l’objet	 de	

Les rèGLes de constructIon parasismique applicables 
aux ouvrages à risque normal autres que les bâtiments 
et aux ouvrages à risque spécial sont définies par différents 
arrêtés ministériels dépendant de leur typologie, sauf  
dans le cas des installations nucléaires de base, soumises  
à des règles de sûreté spécifiques.  

recommandations	et	de	règles	de	sûreté	spécifiques,	dites	
règles	fondamentales	de	sûreté	(RFS),	établies	par	l’Autorité	
de	sûreté	nucléaire	(ASN).
Parmi	les	installations	classées	pour	la	protection	de	l’envi-
ronnement	(ICPE),	les	installations	classées	dites	à	risque	
spécial	sont	les	équipements,	au	sein	des	établissements	
Seveso	seuil	haut	et	seuil	bas,	susceptibles,	en	cas	de	
séismes,	de	produire	des	effets	létaux	à	l’extérieur	des	sites.	
L’arrêté	du	24	janvier	2011,	modifiant	l’arrêté	du	4	octobre	
2010	relatif	à	la	prévention	des	risques	accidentels	au	sein	
des	installations	classées	pour	la	protection	de	l’environne-
ment	soumises	à	autorisation	et	qui	abrogera	l’arrêté	du	10	
mai	1993,	fixe	les	exigences	de	tenue	au	séisme	des	instal-
lations	existantes	et	des	installations	nouvelles	autorisées	
après	le	1er	janvier	2013.

Pour	les	installations	existantes,	une	étude	permettant	de	
déterminer	les	moyens	techniques	nécessaires	à	la	protection	
parasismique	doit	être	produite	avant	le	31	décembre	2015.	
L’échéancier	de	mise	en	œuvre	des	moyens	techniques	
nécessaires	est	fixé	par	arrêté	préfectoral,	sans	dépasser	le	
1er	janvier	2021.	L’arrêté	ministériel	prévoit	un	réexamen	
des	dispositions	prévues	pour	les	installations	existantes	
après	avis	du	Conseil	supérieur	de	la	prévention	des	risques	
technologiques,	sur	présentation	d’une	synthèse	des	conclu-
sions	des	études	avant	le	1er	juillet	2016.
Les	installations	classées	à	risque	normal	respectent	les	
dispositions	prévues	pour	les	bâtiments,	équipements	et	
installations	de	la	classe	à	risque	normal.
Des	arrêtés	ministériels	fixeront	les	règles	parasismiques	
applicables	aux	canalisations	de	transport	à	risque	spécial	
et	aux	barrages.

des	règles	de	construction	(CRC)	sur	un	grand	nombre	de	
domaines	pour	lesquels	des	exigences	réglementaires	sont	
imposées	lors	de	la	construction	(accessibilité,	sécurité	incen-
die,	acoustique,	thermique,	parasismique…).	Ces	contrôles	
peuvent	être	menés	sur	des	opérations	d’habitations	col-
lectives,	 d’habitations	 individuelles	 et	 de	 bâtiments	
tertiaires.	
Depuis	2006,	ces	contrôles	régaliens	peuvent	inclure	le	
contrôle	des	règles	de	construction	parasismique.	Les	pre-
miers	contrôles	ont	débuté	en	2011.	

Si	des	écarts	sont	constatés,	ils	doivent	être	repris	par	les	
entreprises	de	construction,	avant	comme	après	réception	
des	travaux,	dans	le	cadre,	selon	le	cas,	de	leur	responsabilité	
civile	de	droit	commun,	de	la	garantie	de	parfait	achèvement	
ou	de	l’assurance	décennale.	En	outre,	une	responsabilité	
pénale	passible	des	sanctions	prévues	par	le	code	de	la	
construction	et	de	l’habitation	(articles	L	152-1	et	suivants)	
pourra	être	recherchée	à	la	fois	vis-à-vis	du	maître	d’ouvrage	
que	 des	 différents	 professionnels	 intervenant	 sur	
l’opération.
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Liste des arrêtés de catastrophes naturelles  

Commune de LYON (69) 

 

Cette liste est utile notamment pour renseigner la question de l’état des risques relative 

aux sinistres indemnisés par l’assurance à la suite d’une catastrophe naturelle. 
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